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Règlement d’épuration– Commune de Valeyres-sous-Rances

Mesdames, Messieurs,

Par courriel du 30.10.2024, vous nous avez transmis les documents relatifs à l’objet susmentionné. Nous 
avons bien reçu votre courriel et vous en remercions. 

Conformément à l’article 14 alinéa 2 de la loi fédérale concernant la surveillance des prix (LSPr – RS 
942.20), lorsque le Surveillant des prix émet une recommandation à l’attention d’une autorité, celle-ci 
doit mentionner l’avis du Surveillant des prix dans sa décision. Cette autorité est libre de suivre ou non 
cette recommandation. Si elle souhaite s’en écarter, elle doit s’en expliquer. Une fois sa recommandation 
émise, le Surveillant des prix n’intervient plus auprès de ladite autorité. Il ne prend pas position une 
deuxième fois, mais prend simplement acte de la volonté de l’autorité concernée de suivre ou non sa 
recommandation.

En vertu de l’article 14 al. 2 LSPr, la commune devra donc publier la recommandation du Surveillant des 
prix au moment de rendre sa décision et préciser les raisons pour lesquelles elle ne suit pas cette re-
commandation en tous points.

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur l’obligation prévue à l’art. 14 LSPr de soumettre au Sur-
veillant des prix également les tarifs effectifs planifiés, avec les documents nécessaires, avant la prise 
de décision définitive par l’autorité compétente. Nous vous rendons également attentifs au fait qu’une 
telle obligation s’applique aussi aux tarifs fixés dans le cadre de la fourchette de votre règlement.
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Tout en vous remerciant pour votre collaboration et dans l’attente de vos nouvelles, nous vous prions 
d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de notre considération distinguée.
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